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DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS

VOUS VENDEZ ? VOUS LOUEZ ?

NOUS DIAGNOSTIQUONS LE PLOMB  !

C’est tellement plus simple de choisir le plus sûr

DIAGNOSTIC PLOMB  
Constat mentionnant la teneur en plomb des revêtements 
du logement, ainsi que les éventuelles situations d’insalu-
brité.  

IMMEUBLE
Immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 
1949 (Parties privatives et à usage commun).

QUAND ? 
Transaction : à annexer au compromis et à l’acte authentique 
de vente.
Location : à annexer au bail.
Parties à usage commun : obligatoire depuis le 12/08/2008.  

VALIDITÉ
Si résultat positif :    Transaction : 1 an
                                    Location : 6 ans

RESPONSABILITÉS
Garantie des vices cachés. 
Mise en danger de la santé d’autrui.

Observation : l’ERAP (État des Risques d’Accessibilité au Plomb)   
remplacé par le CREP à compter du 25 avril 2006, ne peut pas 
être utilisé dans la cadre d’une transaction ou d’une location.

CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB

   
 
 
 
 
 I e r  réseau national  
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Croquis Propriétaire :  MME DEBESSON Simone 

Adresse du bien : 
28 rue Saint Benin 
58000 NEVERS 

Dossier : 2009-07-110 

 

Bâtiment  Maison principale  

 
 

RDJ        RDC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

1er étage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Produit contenant de l'amiante  Exposition au plomb (classement 3) 

 Mesure de plomb positive (classement 1 ou 2)   
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 CENTRE EXPERTISES Eurl 
       Siège : 13, Avenue de 14 Juillet  58300 Decize     Bureau : 75 route de Lyon 03000 moulins 
           Tel : 03 86 50 25 76 - Fax : 03 86 50 20 07                      Tel : 04 70 35 26 45 

« www.agendadiagnostics.fr » 
N ° Siren : 481 344 687 Code Ape : 742C 

        Assurance RCP n°113 522 100/101 délivrée par  les Mutuelles du Mans Garantie 3 000 000 €. 

N° Vert : 0 800 803 823 
(Appel gratuit depuis un poste fixe) 
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Constat de risque  
d’exposition au plomb 

Articles L 1334-5 à L 1334-13 du code de la santé publique  - Articles R1334-10 à  
R1334-12 du code de la santé publique – Arrêté du 25/04/2006 – Norme NF X 46-030 

 
Le constat de risque d’exposition au plomb (CREP), défini à l’article L 1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en 
plomb de tous les revêtements du bien concerné, afin d’identifier ceux contenant du plomb, qu’ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de 
conservation et à repérer, le cas échéant, les facteurs de dégradation du bâti permettant d’identifier les situations d’insalubrité. Les résultats du CREP 
doivent permettre de connaître, non seulement, le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb (qui génèrent 
spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon 
état contenant du plomb (encore non accessible). Quand le CREP est réalisé en application des articles L 1334-6 et L 1334-7, il porte uniquement sur des 
revêtements privatifs d’un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volets, portail, grille, etc.). Quand le CREP est réalisé en  
application de l’article L 1334-8, seuls les revêtements de parties communes sont concernés (sans omettre par exemple la partie extérieure de la porte 
palière, etc.). La recherche de canalisation en plomb ne fait pas partie du champ d’application du CREP. Si le bien immobilier concerné est affecté en 
partie à des usages autres que l’habitation, le CREP ne porte que sur les parties affectées à l’habitation. Dans les locaux annexes de l’habitation, le CREP 
porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, tels que la buanderie, cave, garage… Notre expertise est réalisée conformément à l’arrêté du 
25/04/2006 relatif au constat des risques d’exposition au plomb et à ses annexes, à l’article L 1334-5 du code de la santé publique et à la Norme NF X 
46-030. En cas d’unité de diagnostic située à une hauteur supérieure à 3 mètres, il appartient au propriétaire de prendre les dispositions nécessaires, en 
accord avec la réglementation du travail, pour permettre au diagnostiqueur de réaliser les mesures de concentration en plomb sur celle-ci (coût de la 
contre visite : 95 € TTC), faute de quoi le constat n’aurait de valeur que pour les unités diagnostiquées. 
 

CONCLUSION 
 

LOIC PEYRICHOUT, Diagnostiqueur Agenda, après analyse des unités de diagnostic des parties privatives du bien immobilier objet du présent constat de 
risque d'exposition au plomb atteste : 
 

  L’existence du risque d’exposition au plomb.  Il est rappelé au propriétaire l’obligation d’effectuer les travaux appropriés 
pour supprimer l’exposition au plomb (classe 3) et l’obligation de communiquer le constat aux occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble 
concernée et à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou partie d’immeuble. Cette communication 

consiste à transmettre une copie complète du constat, annexes comprises - Pour les unités de diagnostic de classe 1 ou de classe 2, il est rappelé au 
propriétaire du bien l’intérêt de veiller à l’entretien des revêtements recouvrant les peintures au plomb afin d’éviter leur dégradation future. (article L 

1334-9 code de la santé publique : si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la présence de revêtements dégradés 
contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis par l’arrêté mentionné à l’article L. 1334-2, le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement doit en 

informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l’immeuble ou la partie d’immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le 
risque d’exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non-réalisation desdits 

travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d’engager sa responsabilité pénale.) 

 

Facteurs de dégradation : SANS OBJET. 
 

A défaut d’un CREP parties communes, le vendeur ne pourra être exonéré de la garantie contre les vices cachés concernant sa quote-part des parties 
communes. 
 

 TOTAL Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre d’unités 

de diagnostic 345 38 244 0 43 20 

% 100 % 11.02% 70.72% 0% 12.46% 5.8% 
 
 

Notre intervention a été réalisée conformément à l’ordre de mission du 07 août 2009 
 

Date de l’intervention : 07/08/2009 de 14h30 à 17h30  (Durée : 03h00) 
 

Nom de l’intervenant : Johann FONDARD – Certification n°C887 QUALIXPERT 
 

Validité du présent constat : UN AN (06/08/2010) 
 

APPRECIATIONS SUR L’ETAT GENERAL DU BIEN : Rien à signaler  
 

L’expertise a été réalisée en présence de : MME Simone DEBESSON (Propriétaire)  
Au jour de l’expertise, nous ne disposons pas d’informations sur la présence ou l’absence d’enfants mineurs dans ce 
logement.  Local occupé, destiné à la vente. 
 

Fait à DECIZE, le 14 août 2009, en deux (2) exemplaires originaux 
 

 
 
 
 
 

LOIC PEYRICHOUT 
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L’ENJEU

Le saturnisme touche près de 85 000 enfants de 1 à 
6 ans en France (expertise collective de l’INSERM – 
1999). Il se traduit par des troubles sanguins (ané-
mie) et des atteintes du système nerveux (neuropa-
thie) qui provoquent un retard mental irréversible 
chez l’enfant de moins de 6 ans. 
Le Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) a 
pour objectif la protection des jeunes enfants contre 
le risque d’intoxication par le plomb des revêtements 
du logement, dans le cadre de la politique de santé 
des pouvoirs publics, ainsi que la détection des situa-
tions d’insalubrité. 

CREP
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Tableau des mesures 
Les valeurs des mesures sont exprimées en mg/cm². L'indication du mur permet de définir la localisation de la mesure. 
Le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux zones en fonction du sens des 
aiguilles d’une montre. La zone « PL » désigne le plafond. 
 

Définition et limites de la mission  
 

Notre mission comprend: 
 

 L'établissement de la liste et la localisation précise des unités de diagnostic des locaux de l’habitation concernée 
(on entend par unité de diagnostic les portes, les fenêtres, les plinthes, les parois murales ainsi que les plafonds), 

 Appareil à fluorescence X : 
 Fabricant : PROTEC   Modèle : LPA1 
 N° de série : 2340  Nature du radionucléide : 57 CO 
 Date de chargement de la source : 01/2008  Activité : 444 MBq 
 Autorisation ASN (DCSNR) n° : T 580227  Date d’autorisation : 06 /03/2006 
 Date de fin de validité de l’autorisation :  
 Nom du titulaire de l’autorisation ASN (DGSNR) : MR PEYRICHOUT  LOIC 
 Nom de la Personne Compétente en Radioprotection (PCR) : MR PEYRICHOUT LOIC 
 Fabricant de l’étalon : GRETAGMABETH  N° NIST de l’étalon : 2573 
 Concentration : 1 mg/cm²  Incertitude : 0.04 mg/cm² 

 
 

 

Tableau séquentiel des mesures des parties privatives 
Date d’intervention : 07 août 2009 
Date d’édition : 17 août 2009 
Taux de référence (seuil) : 1,0 mg/cm² 
Numéro de dossier : 2009-07-110 

Adresse du 
bien: 

28 rue Saint Benin 
 
58000 NEVERS  

Nombre de mesures : 551  

Nombre de mesures positives : 63 sur 345 unités de diagnostic analysées 
N° de 

Mesure 
Local Unité de diagnostic / Zone Substrat Revêtement apparent Prise de mesure 

Mesure 
(mg/cm²) 

Etat de conservation 
ou observation 

Classe-
ment 

Dégrada-
tions 

1      1,0 ETALONNAGE   

2 
Maison principale RDC 

Chaufferie 
 Plafond PL 

Hourdis 
brique 

 NON MESUREE     

3 Idem  Murs A Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
4 Idem  Murs A Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
5 Idem  Murs B Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
6 Idem  Murs B Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
7 Idem  Murs C Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
8 Idem  Murs C Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
9 Idem  Murs D Pierres Chaux Milieu 0,1  0  

10 Idem  Murs D Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
11 Idem Ouvrant Intérieur Porte D Bois Peinture Bas 1,9 EU 2  

12 Maison principale RDC cave 1  Plafond PL 
Hourdis 
béton 

 NON MESUREE     

13 Idem  Murs A Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
14 Idem  Murs A Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
15 Idem  Murs B Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
16 Idem  Murs B Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
17 Idem  Murs C Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
18 Idem  Murs C Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
19 Idem  Murs D Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
20 Idem  Murs D Pierres Chaux Milieu 0,1  0  
21 Idem Ouvrant intérieur Fenêtre D Bois Peinture Milieu 0,1  0  
22 Idem Ouvrant intérieur Fenêtre D Bois Peinture Milieu 0,1  0  

23 Idem 
Dormant Extérieur Fenêtre 

D 
Bois Peinture Milieu 0,1  0  

24 Idem 
Dormant Extérieur Fenêtre 

D 
Bois Peinture Milieu 0,1  0  

25 Idem Ouvrant Porte A Bois Peinture Milieu 0,1  0  
26 Idem Ouvrant Porte A Bois Peinture Milieu 0,1  0  
27 Maison principale RDC Entrée  Plafond PL Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
28 Idem  Plafond PL Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
29 Idem  Murs A Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
30 Idem  Murs A Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
31 Idem  Murs B Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
32 Idem  Murs B Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
33 Idem  Murs C Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
34 Idem  Murs C Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
35 Idem  Murs D Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  
36 Idem  Murs D Plâtre Papier-Peint Milieu 0,1  0  

37 Idem  Murs A  
Lambris bois en 

partie basse 
NON MESUREE     

38 Idem  Murs B  
Lambris bois en 

partie basse 
NON MESUREE     

39 Idem  Murs C  
Lambris bois en 

partie basse 
NON MESUREE     

40 Idem  Murs D  
Lambris bois en 

partie basse 
NON MESUREE     

41 Idem Ouvrant intérieur Fenêtre A Bois Peinture Milieu 0,1  0  
42 Idem Ouvrant intérieur Fenêtre A Bois Peinture Milieu 0,1  0  

43 Idem 
Dormant Extérieur Fenêtre 

A 
Bois Peinture Milieu 0,1  0  

4
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DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS

L’ACCÉLÉRATEUR 

DE VOTRE PROJET IMMOBILIER

C’est tellement plus simple de choisir le plus sûr

La loi impose aux vendeurs et aux bailleurs l’évaluation du ris-
que d’exposition au plomb lié aux revêtements des logements 
construits avant le 1er janvier 1949, date à laquelle l’utilisation 
des peintures au plomb a été interdite.

Notre mission
Le diagnostic a pour objet de mesurer la concentration en 
plomb de tous les revêtements d’un logement, y compris 
volets, portails, grilles... afin d’identifier ceux contenant du 
plomb (qu’ils soient dégradés ou non) et décrire leur état de 
conservation. En fonction des mesures et de l’état du revête-
ment, nous opérons un classement des unités diagnostiquées. 
Ainsi, une unité de diagnostic de classe 3, c’est-à-dire dégradée 
et dont le revêtement recèle du plomb en une concentration 
supérieure ou égale au seuil réglementaire, crée l’obligation 
réglementaire pour le propriétaire, de réaliser les travaux né-
cessaires à l’élimination du risque d’exposition au plomb.

Le diagnostiqueur doit également repérer les éventuels 
facteurs de dégradation du bâti, mentionnés dans la régle-
mentation. Si l’un d’entre eux est identifié, le rapport doit 
être transmis à l’Agence Régionale de Santé (ARS) sous notre 
responsabilité. 

Quelques recommandations
Le plomb contenu dans les peintures présente un risque dès 
qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Un enfant peut s’intoxi-
quer s’il porte à la bouche des écailles ou de la poussière de 
peinture.
Le saturnisme est particulièrement grave chez le jeune enfant 
(anémie, troubles digestifs, atteinte du système nerveux, 
baisse du quotient intellectuel, etc.). 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique :
Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues répa-•	
rations qui s’imposent sans attendre qu’elles s’aggravent ;
Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des •	
peintures ;
Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures •	
dégradées ou à du plomb laminé (balcons, rebords exté-
rieurs de fenêtres). 

Consultez la réglementation complète de ce diagnostic sur notre site 
www.agendadiagnostics.fr

CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB

Accessibilité au plomb

Effondrement ou risque d’effondrement

Analyseur à 
fluorescence X

Accessibilité au plomb Accessibilité au plomb

Humidité

Facteurs de dégradation du bâti
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